
m'Venf t io , Roneq, C U M M 1185 à 1961 i 
T*wt»rnr«Ne¥<f, crasse* ' 1853, 06, 87, 88 
et 59, mardi 17 novembre, 9 heures a u 
matin. 

xNroreoing-Nord.efaWes 1860, 6 1 , 6 2 , 6 3 , 
64, 65 et 66, mercredi 18 novembre, f h . 
du matin. ' 

TOBRCOHCO'SUD. — Bon dues, Marcqen* 
Baroeul, Mouvaaux, classes'M855 à 1866, 
jeudi 19 novembre, 9 heures au matin. 

Tourcoing Sud, classes 1885, 56, 57, 58, 
89, 60, vendredi 10 novembre, 9 h . du-ma-
t in . 

Tourcoing-Sud, classes 18«1, 62, 63, 64, 
68, 66, samedi 21 novembre, 9 h. du ma* 
t in . _ 

PONTAMAJRCQ. — Attiches, Avelin, B e r 
a ie , Ennèvelin, Fretin, La Neuvil le, Meri-
gnies, classes 1855 à 1866, lundi 16 no
vembre, 9_ heures du matin. 
"TTôhchéàùx, "Mons-en-Pévèle,' Ôstricourt, 

Phalempin , Pont-4-Marcq , Thumeries , 
Teurmignies, Wahagnies , classes 1688 a 
1866, mardi 17 novembre, 9 heures du 
matin. 

LAICNOT. — Ànnappes, Ascq, Baisieux, 
Chéreng, classes 1858 à 1866, lundi 16 no 
Tembre, 9 h. du matin. 

- Fiers, Forest, Hem, Lannoy, Tressin, 
classes 1855 à 1866, mardi 17 novembre, 9 
heures du matin. 

An%taing, Gruson, Leers. Lys'l*z-Lannoy, 
S a i l l y k r L a n n o y , Touffleis , Wil lems , 
classes 1858 i 1866, mercredi 18 novembre, 
I h . du matin. 

Devant le conseil de révision : 
L I L L B HORD-BST.—HellemmevLille.Mous-

cn-Ba-œul, classes 185S à 1866; Lille, clas
ses 1885, 56, 57, 58, 59, 60, 61, lundi* 16 
novembre. 9 heures du matin. 

Lille, c l a i e s 1862, 63, 64, 65, 66, mardi 
17 novembre, 9 heures du matin. 

LILLB SUD « S T . — Tout le canton dans 
l'ordre suivant : Fâches, Lezennes, Ren-
ehin et Lille, jeudi 19 novembre, t heures 

• du matin. 
QUBSNOT-SUR'DIULB —Tout le canton dans 

l'ordre alphabétique des communes, samedi 
21 novembre, 9 heures du matin. 

L A - B A S S É S . —Tout le canton dans l'ordre 
alphabétique des communes, lundi 23 no
vembre, 9 heures du matin. 

HAUBOSRDIN.—Tout le canton dans l'ordre 
alphabétique, des communes, mardi 24 no
vembre, à 9 heures du matin. 

Crsoma. — Tout le canton dans l'ordre 
alphabétique des communes, jeudi 26 no 
v e m b u . 9 heures 1/2 du matin. 

SBCLIN. — Tout le canton dans l'ordre 
alphabétique des communes, vendredi 27 
novembre. 9 h. du matin. 

ROUBAIX EST. — Tout le canton dans l'or
dre suivant : Wattrelos, Roubaix, lundi 30 
novembre, 9 heures du matin. 

BOUBAIXOUBST. — Tout le canton dans 
l'ordre suivant : Croix, "Wasquehal, Rou-
baix, mercredi 2 décembre, 9 h. du matin. 

ARMKNTIÉRBS. — Tout le canton dans 
l'ordre alphabétique des cemmunes, ven 
dredi 4 décembre, 8 h. 1/2 du matin. 

TOURCOING-NORD. — Teut le canton dans 
l'erdre alphabétique des cemmunes, lundi 
7 décembre, 1 h . du matin. 

TOURCOINO SUD. — Tout le canton dans 
l'ordre alphabétique des cemmunes, mer
credi 9 décembre, 9 h. du matin. 

PoifT-A m n v — Tout le canton dans 
l'erdre alphabétique des communes,vendredi 
11 décembre, 9 n. du matin. 

LANHOT. — Tout le canton dans l'ordre 
alphabétique des communes, samedi 12 dé
cembre, 9 h. du matin. 

L Î L L B - S U D OUBST. — Classe 1855 4 1861, 
lundi 14 décembre, 9 h. du matin. 

Lille Sud-Ouest, classe 1862 à 1866, 
mercredi 16 décembre, 9 h. du matin. 

LILLB-CBXTRB — Tout le canton dans 
l'erdre suivant : La Madeleine, Lille-Centre, 
vendredi 18 décembre, 9 h. du matin. 

LILLB-OUBST. — Tout le canton dans 
l'ordre suivant : Lambersart, Marquette. 
Saint-André, Wambreehies et Lil le , lundi 
21 décembre, 9 h du matin. 

Article 8. — MM. les Maires recevront 
des formules pour la convocation indivi' 
duelle des hommes inscrits sur les tableaux 
de recensement. 

Ils sont chargés de faire publier et afficher 
le présent arrêté partout où besoin sera, et 
d'en assurer l'exécution chacun en ce qui 
le concerne. 

Lil le , le 5 novembre 1874. 
Le Conseiller-d Etat, Préfet du Nord, 

Baron Lis G U A Y . 

O n sa i t qu 'on a p r o p o s é au C o n s e i l 
m u n i c i p a l d e R o u b a i x la nominat ion 
d 'un i n s p e c t e u r spéc ia l d e n o s E c o l e s 
c o m m u n a l e s . N o u s c r o y o n s savo ir q u e 
c'est a p r è j avo i r e u c o n n a i s s a n c e d e 
cui te ' propos i t i on , q u e M . le m i n i s t r e 
d e l ' ins truct ion p u b l i q u e a a d r e s s é a u x 
pré fe t s la c i rcu la i re s u i v a n t * : 

Paris, le 28 octobre 1874. 
Monsieur le Préfet, 

Je suis informé qu'il existe, dans certai
nes villas, des commissions ou des fonction
naires qui, sous un titre irrégulièrement , 
conféré par l'administration me nicipale,sont I 
Chaigésde la surveillance et de l'inspection 
des écoles, publiques ou libres, et adressent 
aux conseils municipaux des rapports sur 
la situation de nés écoles. 

Ces désignations sont faites contrairement 
', aux prescription* de la loi du 15 mars 

1850, qui spécifie limitativement, dans ses 
articles 18, 20, 42 ni 44, les autorités aux
quelles le législateur a cru devoir confier la 
surveillance des écoles. E n dehors de ces 
autorités, qui sont les inspecteurs généraux, 
recteurs, inspecteurs d'académie, inspecteurs 
primaires, délégués cantonaux ou c o n n u 
naux, maires, curés, pasteurs ou délégués 

•m du Consistoire Israélite, nui ne peut, sans 
autorisation, inspecter les écoles publi
que». 

L e s délégations données dans ce but sont 
. dons à tous égards illégales et ue sauraient 

être tolérées plus longtemps. J e vous prie, 
en conséquence, Monsieur le Préfet, dans 
le cas où des faits do ce genre vous au* 

. raient été signalés dans vetre département, 
de faire connaître aux administrations mu* 
nicipales, rirréguiaiité qu'elles commettant, 

• • t e s « e t t a n t an demeure dé la mira eas« 1 tac lenés dans leur famille devront mire 

d'ailleurs, que la pansée qui a guidé les 
municipalités en cette circonstance a été, 
le plus souvent, de favoriser le progrès de 
l'enseignement populaire; mais la loi existe, 
elle doit être respectée. 

J'ajouterai que les fonctions de délégué 
cantonal sont, dans tout le* cas, essentiel
lement gratuites et qu'un délégué ne saurait 
être autorisé à recevoir une allocation quel
conque d'une municipalité à la condition 
de lui rendre compte de la situation des 
écelps qu'il inspecte en vertu du mandat 
conféré par le Conseil départemental. 

- M — a w e z a nie faire connaître le plus 
promptemeat po.sible les applications aux
quelles la présente circulaire aura pu.don
ner lieu dans volve département. 

Recevez, etc. 
Lé Ministre dVITnstruclion publique, 

des Cultes et des Beaux-Arts . 
' 4 A . DB GTJMONT. 

approuve' pet l'autorité scolaire et inscrit 
dans un registre. Tous les trois mois, un 

'•bulletin détaillé sur la Conduite, le travai 
et les progrès de chaque' étudiant sera en-i 
• o y é à leurs'-pnreote ou éditeurs. 
1 Comme tes droits d'inscription doivent 
être ac 'Uittés dans une faculté de l'Etat, 
jusqu'au vota de ta loi s«r l'enseignement 
supérieur, les étudiants qui suivront les 
Cours de l'Institut catholique, n'auront de 
ce chef aucune condition pécuniaire à rem
plir. 

Les familles chrétiennes seront heureuses, 
sans aucun doute, d r v o t r s*OTfvrlr txn éta-
blissemaat qui leur offrira (auto garantie au 
point de vue des eendaissauces et de la 
préparation aux examens comme au'point 

4 da vus. des doctrines et do la direction.' Elles 
auront à coeur de profiter des avantages 

f qu'il présente, et par là d'aider au succès 
d'une œuvre dont elles récueilleront el les-
mêmes le premier profit. Qu'on ne s'y 
trompe pas: l'avenir 03t tout entier dans 
cette .eu vie. Ce sont les idées fausses répan
dues dans les c l a s e s dirigeantes qui sont la 
cause, sinon unique, du moins principale, 
de l'état déplorable dans lequel se trouve 
notre société Le remède est dans une ré
forme, dans une réorganisation, sur des 
bases différentes, de l'enseignement supé
rieur. A chacun d'y travailler dans ht m e -
suie da ses forces. Aux familles chrétiennes 
surtout de ne poTmKexposer leurs enfants à 
la mortelle contagion qui a perdu tant de 
jeunes gsns . 

Programme des court four Vannée 1874-
1375. — Droit romain : M. ARTHAUD, Doc
teur en Droit, trois leçons d'une heure par 
&cmaine et une conférence. 

Droit français : M. VANLARR, Docteur en 
Droit, trois leçons d'une heure par semaine 
el une conférence. 

Droit naturel et des gens : le R . P . Co-
CHARD, de la Compagnie de Jésus, deux 
leçons d'une heure par semaine. — Ceers 
approfondi de religion, par le même, une 
heure chaque semait.*. 

Les personnet fui uitireraient dot rensei
gnements plus complets peuvent s'adresser 
au Secrétariat de VInstitut, ancien hôtel de 
l c préfecture, rue Royale, Lille. 

d u s a p p r e n o n s q u ' u n e n t e r r e m e n t 
c iv i l aura l i eu d e m a i n à H . u b a i x . C'est , 
c r o y o n s - n o u s , 1 t proutière lo i s q u e notre 
v i l l e verra ce triste s p e c t a c l e . 

M . la m i n i s t r e d e l ' intérieur s ' e s t fait 
inscr i re en tète d e la s o u s c r i p t i o n o u 
v e r t e par la s o c i é t é c y n é g é t i q u e d u 
N o r d p o u r v e n i r e n a ide a u x fami l l e s 
d e s d e u x v i c t i m e s d u c r i m e d e M i r -
t insar t . 

M . d e C h o b a u d - L a t o u r a fait écr ire 
In lettre s u i v a u t e a u m a r q u i s d e N i c o -
lay , p r é s i d e n t d e i» soc ié té : 

Cabinet Pari-, 2 novembre 1874 
du 

Ministre 
de l'intérieur 

Monsieur le président 
Le général tient à b'.ab- cier personnelle

ment à la sousc iption que vous ouvrez. Il 
me charsçe de vous adr. s t.v tous ce pli la 
somme de cent francs. 

Le jour même de la catastrophe, îe mi
nistre de l'intérieur témoignait immédiate
ment de ses sentiments eu envoyant à M. 
le préfet du Nord une somme de deux csnts 
francs. 

Les victimes du devoir seront toujours 
honoré»* en Franc*. 

Teuillez agréer, monsieur le président, 
l'assurenée de mes sentiment de considéra
tion les plus distingués. 

Signé : B . SAINT M A R C G I R A R D I N 

On n o u s c o m m u n i q u e la c ircu la ire 
s u i v a n t e a v e c prié, o uo la oub l i er : 

Institut catholique pour l'enseignement 
supérieur. — Ouverture des cours de droit. 
— On sait qu'une Commission, établie sous 
le haut patioanage de NN SS. les Evéques 
des provinces ecclésiastiques de Reims et 
de Cambrai et présidée par Sa Grandeur 
Monseigneur MONNIER, évêque de Lydda, 

{«répare la feudation é'CM Université catho-
ique dont le siège e_-t fixé à Li l le . 

Eu a t udaiit qu'une loi consacre la l i 
berté, -i nécessaire, de l'enseignement su
périeur, les promoteurs de. l'œuvre ont 
résolu d'ouvrir quelques cours, certains 
qu'ils sont de repondre par rà aux vosux 
les plus chers des familles. Le lundi 23 no
vembre, des cours de droit s'ouvriront, avec 
l'autorisation de M.le ministre de l'instruc
tion publique, dans l hôtel de l'ancienne 
préfecture, rue Royale, à Lille. Ces cours 
seront consacrés, en 1874-1S75, à l'ensei
gnement de première année ; ils se complé
teront graduellement par l'adjonction d'au
tres ceurs qui comprendront peu à peu l'en
semble de l'enseignement supérieur. 

Les membres du comité d'organisation, 
après aveir pris des renseignements aux 
meilleures sources, peuvent donner l'assu
rance que les étudiants en droit de l'institut 
catholique de Lille auront toute facilité . 
pour prendte luurs inscriptions et subir j 
leurs examen* dans les facultés de l'Etat. 

Au point Je vue des études, l'organisa
tion de l'institut ne laissera rien à désirer. 
Le Comité fait dès à présent et fera dans 
la suite les sacrifices nécessaires pour avoir 
un personnel enseignant, qui soit vérita
blement à la hauteur de sa mission. 

On exigera des étudiants, non-aeulement : 

une complète assiduité aux cours, mais un 
t.avail effectif contrôlé par des répétitions, 
des examens, des conférences, qui seront 
un stimulant et un* exercice iea plus utiles. 
SI ,en dehors des étudiants, quelques ' 
jeunes gens désiraient suivre les leçons d'uu 
seul ou de plusieurs des professeurs, Ils le 
peurraient moyennant une autorisation 
spéciale. 

Pour être inscrit au nombre de* élèves 
de l'iustitut catholique, il faudra justifier 
d'abord d'un* conduite régulière et d'habi
tudes chrétiennes. Les et udiaats.qui naacront 

E t a t - c i v i l de) « t o u r n o i a . — D É C L A R A 
TIONS DB NAISSANCES BU 7 NOVEMBRE 
A rthur Zennevort, rue Dclattre. — Marie 
Mayot, rue Phil ippe-le-Ben.— Zélie Moreau, 
r îe du Beau Chêne. — Adolphe Maes, rue 
à a Soubise. — Charles Del fosse, rue de 
Lannoy. 

DÉCLARATIONS D S DÉCÈS du 7 novembre. 
—Sidenie Marseau, 2 mois, rue de l'Espéran
ce . — Robin Carbon ne!, 3 mois, rue du 
Flos. — Marie Desplechin, 13 ans , rue du 
Square. — Gustave Gillens, 10 mois, an 
1 lut in .— Rosine Delmott*, 60 ans,ménagère, 
rue SébastopoU 

MARXAOBS du 7 novembre. — Gustave 
Delahaye, 24 ans, employé d* commarce, 
et Aagèle Bascourt, 20 ans, piqurière. — 
Charles Brabant, 25 ans, menuisier, et 
Mathilde Nièce, 27 ans, cuisinière. 

CONVOI FUNÈBRE 5 â f i 
; . n i » a u » de fS famille D E S A L M O N T -
MILLESCAMPS, qui, rar oubli, n'auraient 
pas reçu da lettre de faire part du décès de 
Monsieur J U L E S Louis DESALMONT, d e 
cédé, à Roubaix, le 9 novembre 1874, 
i àg* da 31 ans et 10 mois, sont priés 
cousidérer le présent avis comme en ten 
lieu et de vouloir bien assister aux con 
et service solennels qui auront lieu le m 
credi 11 novembre, à 9 heures, en l'ég. 
Notre-Dame, sa paroisse. 

Les vigiles seront chantées le mardi 10 
4 heures 1/2. 

L'assemblée à la maison mortuaire, 
l e Tourcoing, 72. 71 

0BIT SOLENNEL Un 
solen 

du m .la sera célébré en l'église paroissi 
de *>uuUi Elisaiic.h, le mardi l t uovem." 
1874, à 9 h. 1/2, pour le repos de l'âme 
Mousieur L O L ^ lt JBBRT CAD LIER, épo 
de D R T 6 ORTH*LANIB PEETERa, décéd 
Roubaix, le 2 octobre 1874, k l'âge de 
ans . 

La famille prie les personnes qui , 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre* de fâi 
part, de considérer le présent avis co 
en tenant lieu. 

OBIT SOLENNEL solennel 
du mois sera célébré le mardi 19 novembie 
1874, â 8 heuie» l / i , eu l'église Notre Dame, 
pour le repos de l'âme de Dame OLIVE 
HOUSTE, veuve de M. J B A N - B A P T W T B 
JEANROT, décédé- * Roubaix, le 10 octo
bre 1874, dans sa 30» année. 

Les personnes qui, par oubli , n'auraient 
pas reçu de lettre d* faire part,sont priées 
de considérer le présent avis somme en 
tenant l ieu. ^ 

OBIT. SiLENNEL ÏJiïî 
anniversaire s<*R célébré au Maltro-Autel de 
l'église pareiss«ve de Saint-Martin, 1* mardi 
10 novembre 1*74, à 10 heures, pojr le 
repos de l'âme de Monsieur JOSBPH Louis 
WATIN'E, décédé à .Roubaix , le 16 novem
bre 187», dans sa vingt-huitième année. 

La famille prie les personnes qui , par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 

. part, de considérer le présent avis comme 
.an tenant lieu. 

OBIT SOLENNEL SÛSÏSSt 
sera célébré eu l'église paroissiale de Notre-
Dame, le mercredi 11 novembre 1874, à 10 
heures, pour le repos de l'âme de Madame 
veuve CBARLUS CORDONNIER, décédée à 
Roubaix, le 16 novembre 1872, dan* sa 62* 
année. 

• La famille prie lee personnes qui , par 
oubl i , n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, de considérer le présent avis comme 
c o tenant l i eu . 

PRIX DU PAIN 
n o u n « n v i R D B n à o x i A U X B O U L A N G E R * 

M0HHA1B 

»SCJ*ULI 

. e . ~ » « . 
RAJ» DB MURACB. 

Composé de deux tiers de blé b lâmé 
t t un tiers de blé roux ou macaux 

Le pain d'an kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à 30.»» 

PAIN DB DBTJXntMB QUALITE 
La pain d'un kilogramme et demi est 

taxé,par kilogramme, a 33 .»» 
PAIN BLANC» 

Composé comme le précédent avec 
extraction de '25 pour 100 de son, 

remplacé par la même quantité do 
fleur. 

Le pain d'un kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à. . . , . . 36 .»» 

PAIN DB FLBUR DIT PAIN FRANÇAIS. 
Composé de fleur de première qualité. 
Le pain de 125 grammes est taxé à. 4 .75 
Les deux pains, à 9 .50 
Les quatre pains, à 19 .00 
Les huit pains, â 3 1 . » » 

Fait à l'hôtel de la Maille de Roubaix, 
le 9 Novembre 1874. Publié le 5 Novembre. 
1 8 7 4 . 

Le Maire de Rouiaix, C. DBSCAT. 
f o u r* d e P h y s i q a e . 

Mercredi 11 Novembre, à huit heures du soir. 
Mouvements produits par la dilatation de 

l'air. Différents procédés de chauffage an
ciens et modernes. Cheminées. Pumivorité : 
Principes, solutions proposées ou principaux 
types d'appareils fumivores. 

t,RTTREs MORTUAIRES ET B'OBIT — Imvriv ne 
Alfred Reboux — Avis gratuit dans les derx 
éditions du Journal de Roubaix 

Faits Divers 
— M. Mathieu Bodet, d'une part, et M. 

Ferdinand Duval, de l'autre, viennent enfin 
de signer on bail pour la location d'un bu
reau télégraphique central dans le palais 
même de la bour^o de Paris . 

C'est de là que partiront tous les fils re
liant le temple de Plutus aux principaux 
établissement-, financiers de la capitale. 

Les travaux vont être immédiatement 
entrepris et menés avec une activité dévo
rante, et, d'ici peu, les vélocipédistes-dépè-
ches seront démontés par les dépêches télé
graphiques. 

— Le Constitutionnel annonce que MM. 
Tirard, Picard, Noël Parfait et de Mahy, 
membres de la commission de permanence, 
ont accepté l'invitation a diner que leur a 
adrer:ée le maréchal de Mac-Manon. 

— L'administration du timbre vient, 
parait-il, d'acheter le secret delà composition 
d'une encre abi plument indélébile, et qui 
résiste à l'action de tous les réactifs connus. 
Ella pourra, grâce à cette découverte,mettra 
un terme aux nombreuses f.audes qui se 
commettaient au préjudice du trésor, et qui 
consistaient à rendre au papier timbré ayant 
déjà servi sa blaucheui' primitive. 

Oa évalue à 606,000 fr. environ la perte 
subie annuellement pa- le T.ésor, par la 
lavage des timbres dans le seul département 
de la Seine. 

L'emploi de l 'ence indélébile va être im
posé à tous les officiers publics chargés de 
la rédaction des actes. Elle sera vendue avee 

c Le lieutenant hongrois, M. Lubowitz, 
qui, au dire d'une correspondance de Stras-

i bourg, devait franchir la frontière en se rton 
1 dant par la vallée de la Bruche et Schirmech 

â Raon l'Etape et Lunéville, aurait, à ce 
I qu'il parait, changé d'itinéraire, attendu 
j que, mercredi dernier, il a traversé notre 
; ville. 

» Arrivé à Saverne, vers dix heures du 
! matin, il est descendu à l'hôtel du c Soleil 
| d'or », où il a pris UB petit repas et fait 
! donner quelques carottes et un peu de son 

à son cheval. 
» Apres «'être entretenu quelque* instants 

avec un officier d* notre garnison, M. Lubo-
' wi ts a quitté Saverne vers midi, se dirigeant 
! sur Phalsbourg. Il était habillé en civil. 

» U n nouveau petit accident venait d'ar-
i river â son cheval. Au moment du départ 
! l'on s'aperçut que la pauvre bêle boitait un 
i peu. La riait* de ses pieds fit découvrir une 

pierre qui s'était logée entre le sabot et le 
1er. » 

—l Le jury chargéNie juger le concours 
semestriel de sculpture, â l'école des Beaux-
Arts, a rendu samedi eon -verdict. Deux 
premières médailles ont été données à M 
Domimque'Jeeo'Baptisle Hugues , né â 
Marseille et à M.Emile-Edouard Peynot , né 
â Vil leneuve-surYonne. 

MM.Brnest-CharlesrDémosthenes Guilbert, 
et Mombur ont obtenu une mention honora
ble. • ' 

— y Indépendant de Pau annonce que 
les observations météorologiques inauguréea 
au Pic du Midi, dans le courant de l'été 
1873, et reprises, cette année, au commence
ment d* juin , ne seront point interrom
pues par la saison rigoureuse. Elles se 
poursuivront jusqu'aux premiets jours de I 

Janvie» M U S l'active direction de If. le 
général de Nansouty.qui s'est dévoua â cette 
œuvre. Nous connaîtrons ainsi ce qui te 
passe dans les régions supérieures, à près 
de trais mille mètres d'altitude, au moment 
des grandes crises atmosphériques qui pré* 
cèdent ou qui suivent les solstices d'hiver. 

— Le comte Edouard de Mirabeau est 
mort subitement en Russie, le 8 octobre 
dernier. Petit fils du vicomte Boniface-
Riquetii de Mirabeau, le spirituel député 
royaliste, petit neveu de Gabriel de Mira, 
beau, le comte était â peine âgé de 50 ans; 
il avait épousé il y a quelques années un* 
dama russe et vivait dans ses terres. 

— Oa annonce la mort de Mme la com
tesse de Gain'MonUignac 

Mme la comtesse de Gain-Montaignac est 
morte dans sa quatre-vingt-seizième an
née 

Elle était née le 28 décembre 1786 et 
avait été sous-gouvernante des enfants de 
France. Elle était la belle-mère du comte 
de Mont bel. l'ancien ministre de Charles 
X , qui succéda comme ministre des finan* 
ces à M. le comte de Chabrol. 

Ses obsèques ont eu lieu hier matin â l'é
glise de Saint-Roeh. 

— LA RÉCHB DU HARENG par les canots 
étentiera de Dieppe laisse beaucoup i dé-i-
rer sous 1* rapport de la quantité des pro
duits. Les grands bancs de harengs ne sont 
pas encore arrivés. Les grands bateaux vont 
le pêcher dans les parages de Berguee; ils 
en ont anporlé vendredi, à Dieppe, environ 
trois mille cinq cent* mesures. 

Les chien** ne nier continuent leoja* dé
prédations; ces fquales tort péchés en auan-
tités tellement considérables que le prix en 
est tombé très-bas, et que bientôt, proba
blement, on ne prendra plus la peine da les 
mettre en vent?. 

L e TRUC DU LA HALLB DBS INDBS, qu i 
a intrigué tant de gens, a été éventé à 
Liège, aux soirées de prestidigitation que 
donne M. Delil le. 

Répondant aux défis de M. Deli l le , un 
étudiant de cett-; vil le, M. C . . . , se mit â 
suivre les céances de "habile prestidigita
teur, cherchant à pénétrer les mystères de 
la Malle et l'examinant chaque fois avec la 
plus scrupaleuse attention. A la représenta 
tion de samedi. M. C . . . , ayant encore et" 
invité par M. Delille à retourner la Mail* 
en tons sens, appuya un doigt indiscret su . 
un certain panneau du fond, qui céda im 
médiatement sous l'effort. • 

Grande fut la surprise du public. M . C . , 
devint le héros de la soi'ée. La prince s* 
Félicie vint immédiatement remplace! 1% 
Malle que l'Indien Nadir (?) enleva d'assez 
mauvaise humeur en roulant des y e u x 
féroces. 

— U N PROCÈS SCANDALEUX à l'horizon : 
En 1865, une jeune fil* âgée de 18 ans et 
demeurant aujeu-d'hui à Paris, sa mariait 
avec un nommé Sava»y. Él'e avait à a'*n 
repentir le lendemain même de son mariage. 
Savary, qui se laisse a"er à des excès de 
celère épouvanfibl ' i , l'injuriait au meinde 
mot et la frappent. A la fin d* la . . -onde 
semaine, la pauvre femme ES vit contrainte 
de fuir devant la roiu!i d'rn n u ' s a n . 

A i m e f e " e uiou- ; ron mari? A't'elle 
be oin de !e co:" | m- d l règiemeiM d'iu-
t é i è t ? L? fcii f .1 qu'eue vient de sa livier 
à d'incf ••-?.n' s dém** ch"i dans le but de là 
retrouver. 

Elle a fini, au bout d'un an, par a » o " d* 
ses nouvslk". Mais quelles nouvelles ! Sa-
va-y s'e-;t remarié avec une veuve du nom 
de Sidonie Marcba*s, née à Liévin (Pa.-de-
Calais). On l'a arrêté. 

— M . François Oswald, à propos de jeu, 
intercalle dans sa cb-onique théâtrale cet 
amusant souvenir : 

i II y avait, il n'y a pas longtemps de 
cela, à côté d'un g and théâtre de Paris 
oh l'en jouait alors les grandes pièce* mi 
litaires, un cercle de joueurs dans le 
quel on n'entrait qu'au moyen d'un se
cret de serrurerie qui faisait ouvrir la 
porte. 

Ce petit tripot attirait, entre autres ac
teurs du théâtre en question, Charles 
L , oui venait y perdre régulièrement 
charrue soir une partie de ses appointe
m e n t s . 

Cet actSM avait un ami, lequel, plus 
raisonnable, cherchait â le détourner de 
cette ruineuse passion. Il jouait au même 
théâtre. 

Charles L . . . remplissait alors le râle d'nn 
géuéral ennemi qui était tué chaque soir â 
onze heures. 

Sou . te l remplissait le rôle d'un colo-
*1 français, c'était lui qui ordonnait aux 

Français d'enlever les cadavres. Charles 
L . . . . s'empressait, sitôt que les Français 
avaient transporté eea cadavre dans la 
coulisse , de courir se déshabiller et se 
rhabiller pour aller porter ion argent au 
tripot. 

Un soir, le colonel français trouva le 
moyen de faire restar u n ami dan* le sen
tier de la vertu. 

Le coup de fusil qui le tuait a onze h. 
partit. Charles L. tomba. 

L'ami entra en scène. 
Charles L . . . . , joyeux d'être délivré, dé

boutonnait déjà son uniforme, quand, le 
malin colonel s'approchant de lui : dit : 

— N'enlevez pa* celui-là, je crois qu'il 
respire encore. 

Les figurants regardèrent leur colon-
avec étonnement. Il changeait la réplique. 

Charles L . . . . n'eu revenait u s . 
— Fais-moi donc enlever, disait il tout 

bas à son ami. 
Le colonel continua son rôle. 
Charles L . . . devenait furieux. 
— Donne donc l'ordre, coquin ! 
— Oui, reorenaii le colonel, il arrive 

souvent que ces blessés ont l'aspect d* ca
davre*. 

— Mais, anima1, on m'attend au cor
d a ! 

— Ce pauvre général I il a peut-être une 
famille, des e n f a n t s . . . Laissons-le revenir 
a la vie ! 

— Mais je te tuerai si tu me fais man-
quer ma partie ! 


